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la charte de l'Kcole disparaisse pour tonjonrs. L'existence de cette

charte a i''tt' la cause de toutes ies diflicultés qui sont surrennes entre

l'Ecole et ITniversité Laval; c'est elle qui a empêché le fonctionne-

ment de la Facnltô, telle (^n'organisée par le regretté Monseigneur

Conroy; c'est elle qui a empêché l'union l'automne dernier, et tant

qu'elle continuera à exister, elle constituera toujours un danger et

une menace pour l'Université.

Monseigneur, si les négociations viennent h se rouvrir |)Our taire

l'union, les soussignés désireraient être traités avec un peu [dus de

délicatesse qu'ils no l'ont été dans certaines circonstances; car des

personnes bien intentionnées, mais ne comprenant pas sans doute toute

la portée de leurs paroles, ont essayé d'employer auprès d'eux des

moyens de persuasion qui leur ont été très pénibles. On n'a pas craint

de leur dire que si l'union se faisait, les professeurs seraient conve-

nablement payés, et qu'on trouverait tout l'argent nécessaire pour

le bon fonctionnement de l'Université, mais que s'il n'y avait pas

d'union, il n'y aurait pas d'argent. Quoique la plupart des soussignés

ne soient pas riches, Votre Grandeur doit demeurer convaincue que,

dans toutes les transactions cjui pourront se faire îi l'avenir, chez

eux, la question de dignité personnelle passera toujours avant la ques-

tion d'argent. De plus, il est difficile de comprendre connnent on peut

avoir tout l'argent nécessaire avec l'union, tandis que sans elle on

ne pourrait s'en procurer. L'union n'augmenterait pas les ressources

de la Faculté d'une manière notable; le revenu provenant des élèves

de l'Ecole serait absori)é par les dépenses additionnelles (jue nécessi-

terait la nomination d'un plus grand nombre de Professeurs, et, pour

combler le déficit, les autorités devraient voir ailleurs. Pendant plus

de trente ans, l'Ecole a eu le monopole de l'enseignement médical

dans cette partie de la province et a eu tous les élèves catholiques;

cependant les revenus provenant de ces élèves n'ont jamais pu lui

permettre de se procurer des musées, des bibliothèques et tout le

matériel nécessaire au l)on fonctionnement d'une institution de ce

genre. De plus, les professeurs n'ont jamais reyu des émoluments

convenables; ce qui prouve que l'union avec l'Ecole ne sera pas de

nature îi augmenter les ressources de la Faculté.

lies soussignés. Monseigneur, ne désirent pas rompre le til d'or

qui les unit si l'Université Laval de Québec, et cela pour plusieurs

raisons. Eu premier lieu, la rupture de ce til ferait disparaître l'unité

qui est si avantageuse sous tous les rapports et cpii est si vivement

.


